












































































GRADES CATEGORIE EFFECTIFS BUDGE-TAIRES EFFECTIFS POURVUS DONT TNC DISPO

Directeur Général des Services de 10 000 à 20 000 
habitants

A 1 1 0

Attaché territorial A 2 2 0

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 0

1 poste de collaborateur de cabinet A 1 0 1

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 0

Rédacteur principal 2ème classe B 1 1 0

Adjoint administratif C 1 0 1

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2 2 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 2 2 0

Adjoint administratif C 1 1 0

Adjoint technique C 1 1 0

Rédacteur principal 2ème classe B 1 0 1

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 0

Rédacteur B 1 0 1

Adjoint administratif C 3 3  0

Attaché A 2 2 0

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2 2 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 1 1 0

Directeur général des services techniques (emploi 
fonctionnel)

A 1 0 1

Ingénieur A 2 2 0

Technicien principal de 1ère classe B 3 2 1

Technicien Principal de 2ème classe B 3 3 0

Technicien B 1 1 0

Rédacteur B 1 0 1

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 3 3 1 0

Adjoint administratif C 1 1  0

Agent de maîtrise principal C 9 9  0

Agent de maîtrise C 2 2 0

Adjoint technique principal de 1ère classe C 5 5 0

Adjoint technique principal de 2ème classe C 8 8 0

Adjoint technique C 7 7  0

Agent de maîtrise principal C 1 0  1

Agent de maîtrise C 1 1 0

Adjoint technique principal de 1ère classe C 1 1  0

Adjoint technique principal de 2ème classe C 13 13 5 0

Adjoint technique C 18 14 10 4

Chef de service de police municipale B 1 1 0

Secrétariat général

VILLE DE LAXOU

TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/07/2021

SERVICE

Direction

Cabinet du Maire

Etat-Civil - Population

Ressources Humaines

Finances, commande publique et 
affaires juridiques

Services Techniques

Service entretien / gardiennage





GRADES CATEGORIE EFFECTIFS BUDGE-TAIRES EFFECTIFS POURVUS DONT TNC DISPO

VILLE DE LAXOU

TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/07/2021

SERVICE

Brigadier-Chef Principal C 3 3 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 1 1 0

Attaché A 1 1 0

Rédacteur B 1 1 0

Animateur principal de 1ère classe B 2 2 0

Animateur B 1 1 0

Rédacteur principal 2ème classe B 1 1 0

Educateur des APS principal de 1ère classe B 1 1 0

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2 2 0

Adjoint administratif  C 1 1 0

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 4 4 2 0

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 4 4 0 0

Adjoint d'animation C 3 3 1 0

ATSEM principale de 1ère classe C 5 5 0

ATSEM principale de 2ème classe C 4 4 0

Bibliothécaire A 1 1 0

Attaché principal de conservation A 1 1 0

Attaché A 1 1 0

Assistant de conservation principal de 2ème classe B 1 0  1

Assistant de conservation B 1 1 0

Adjoint du patrimoine principal de 1ème classe C 1 1 0

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 3 2 1 1

Adjoint du patrimoine C 2 2 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 1 0 1

Adjoint administratif C 1 1 0

Adjoint technique principal de 2ème classe C 1 1 0

Attaché principal A 1 1 0

Rédacteur B 1 1 0

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 1 1 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 2 2 0

TOTAL GENERAL 159 144 20 15

NPNRU / Politique de la ville

Education
Sports, jeunesse et vie associative

Pôle culturel

Pôle cohésion sociale

Police municipale
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Préambule 

Le télétravail a été mis en place à titre exceptionnel au sein de la ville de Laxou dans un contexte de 

crise sanitaire pour assurer la continuité du service public. 

Cette phase expérimentale du télétravail a permis au service public de répondre aux demandes des 
administrés tout en préservant la santé des agents communaux. 

La ville de Laxou souhaite généraliser le télétravail dans un cadre défini par voie de délibération du 
Conseil Municipal. 

Cette présente charte a pour objectif de définir les règles et modalités du télétravail applicable au sein 
de la Ville et du CCAS de Laxou. 

 

Définition et objectifs du télétravail 

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu 
être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de 
façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication. 

Le télétravail peut être organisé au domicile de l’agent, dans un autre lieu privé ou dans tout lieu à 
usage professionnel. 

Le décret n° 2016-151 du 11/02/2016 modifié précise les conditions et les modalités d’application du 
télétravail dans la fonction publique pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public. 

Basé sur la confiance entre les personnes, le télétravail peut également avoir des effets bénéfiques 
pour l’encadrant, l’agent et la collectivité, car il permet :  

 D’appliquer une forme de management plus participative centrée sur l’autonomie et la 
responsabilisation de l’agent   

 D’induire une plus grande motivation des agents découlant de la souplesse d’organisation 
 De réduire l’absentéisme au travail du fait de la réduction de la fatigue et du stress liés 

aux trajets domicile / travail 
 D’avoir une politique écologique des déplacements  

 

Les modalités de mise en œuvre du télétravail  

 
1- Critères d’éligibilité au télétravail   

Les critères pouvant être pris en compte pour définir l’éligibilité du télétravail du poste sont :  

  Les postes dont les missions principales ne nécessitent pas une présence impérative et 

quotidienne 

 Les postes dont les missions comportent des tâches susceptibles d’être regroupées sur un 

temps de télétravail 

 
2- Les activités exclues du dispositif en raison de leur nature  

La nature même de certaines activités rend incompatibles la réalisation de l’activité en télétravail :  

 Accueil physique  
 Enseignement et animations 
 Maintenance de réseaux, de structures, de bâtiment, de voirie … 
 Entretien et nettoiement intérieur et extérieur  
 Surveillance 
 Services au public – contact avec le public  
 Utilisation de machines et d’outils matériels spécifiques à la tâche  
 Manipulation de documents et exportation de données personnelles ne pouvant être 

transportés à l’extérieur du bureau du fait de leur quantité et/ou de leur qualité  
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3- Les activités télétravaillables 

Les activités éligibles au télétravail doivent être sélectionnées, dans l’intérêt du service, d’un accord 
commun entre le télétravailleur et son supérieur hiérarchique et doivent permettre de bénéficier des 
meilleures conditions pour atteindre les objectifs professionnels en télétravail. 

Ne s’agissant pas d’un mode dégradé de travail, le niveau de service rendu aux usagers du service 
public, aux interlocuteurs externes ou internes doit être identique à celui attendu lorsque les activités 
sont réalisées en présentiel. 

Le responsable hiérarchique détermine si le poste est télétravaillable et identifie les activités pouvant 
être effectuées dans ce cadre. 

4- La quotité de travail ouverte au télétravail 

Réglementairement, la quotité de travail ouverte au télétravail est plafonnée à trois jours par semaine. 
Le temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut être inférieur à deux jours par semaine. 

Les règles en matière de quotité de travail sont définies comme suit au sein de la Ville et CCAS de 
Laxou :  

 Système de télétravail fixe  
 Deux jours maximum par semaine pour les agents travaillant 5 jours par semaine  

 Un jour maximum par semaine pour les agents travaillant moins de 5 jours par semaine  

 Une présence minimale de 3 jours par semaine 

 Une journée de présence commune au sein de chaque service  

 Le télétravail peut être décomposé en demi-journée 

 Les nécessités de service impliquant la présence effective de l’agent sur site durant un jour de 

télétravail ne donnent pas lieu à une journée de télétravail supplémentaire  

Les dérogations possibles : 

Il peut être dérogé aux règles ci-dessus en matière de quotité de travail ouverte au télétravail : 

 Lorsque l’état de santé, le handicap, ou l’état de grossesse de l’agent le justifient, après avis 

du médecin de prévention ou du médecin de travail, pour une période de six mois maximum 

renouvelable. 

 Lorsqu’en raison « d’une situation exceptionnelle » l’agent ne peut pas accéder  au service ou 

au travail sur site (par exemple : crise sanitaire). 

 

5- Le temps de travail  
 

Les horaires de travail doivent être appliqués de la même manière que l’agent soit en télétravail ou sur 
site.  

Les agents en télétravail doivent badger via le logiciel de temps de travail Gestor. 

Le télétravail n’a pas vocation à générer des heures supplémentaires. 

 

6- L’ancienneté dans la collectivité pour effectuer du télétravail  

Peuvent bénéficier du télétravail :  

 Les fonctionnaires titulaires et agents contractuels disposant d’au moins quatre mois 
d’ancienneté dans la collectivité  

 Les fonctionnaires stagiaires ayant au moins une année de présence dans la collectivité  
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La procédure d’autorisation du télétravail 
 

1- La demande de l’agent  

Le télétravail étant basé sur le principe du volontariat, il est à l’initiative de l’agent. 

Il est néanmoins subordonné à l’accord du supérieur hiérarchique.  

L'exercice des fonctions en télétravail est accordé sur demande écrite de l'agent à son responsable de 
service.-  

Celle-ci précise les modalités d'organisation, notamment le(s) jour(s) de télétravail souhaité(s). 

La demande doit être accompagnée d’une : 

 Attestation de conformité des installations techniques (attestation sur l’honneur) 
 Attestation de débit relative à la connexion internet 
 Attestation de l’assurance habitation 

En cas de changement de fonctions, l’agent intéressé doit formuler une nouvelle demande écrite. 

 

2- L’autorisation d’exercer des fonctions en télétravail  

Le responsable de service apprécie la compatibilité de la demande avec la nature des activités 
exercées, l'intérêt du service en se référant aux postes et/ou activités définis éligibles. Il est veillé 
également à la conformité des installations techniques et de la connexion internet.  

Une réponse écrite est apportée dans un délai d’un mois maximum à compter de sa date de réception 
ou de la date limite de dépôts lorsqu’une campagne de recensement des demandes est organisée. 

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail, formulée par un agent 
exerçant des activités éligibles au dispositif, ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de 
l'administration, doivent être précédés d'un entretien et motivé. 

L’accord de l’autorité territoriale est formalisé par un arrêté individuel. 

 

3- La durée de l’autorisation et son renouvellement  

La demande de l’agent est valable un an et renouvelable sous réserve que l’agent remplit les 
conditions citées ci-dessus. 

 L'autorisation prévoit une période d'adaptation de trois mois maximum.  

Afin de garantir le bien-être de l’agent et le bon fonctionnement du service, il peut être mis fin à tout 
moment au télétravail soit à l’initiative de l’agent soit à l’initiative du supérieur hiérarchique sous 
réserve de motiver par écrit sa décision moyennant un délai de prévenance de deux mois. Ce délai 
peut être ramené à un mois en cas de période d’adaptation. 

Dans le cas où l’autorisation prend fin à l’initiative de la collectivité, le délai de prévenance peut être 
réduit en cas de nécessité de service. 

 

L’accompagnement et le suivi de l’agent  

 

1- La situation de l’agent pendant le télétravail  

L’agent en télétravail est soumis aux même droits et obligations que les agents sur site. 
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Durant la période de télétravail et dans la limite de temps de travail prédéfini, l’agent demeure placé 
sous la subordination de sa hiérarchie. Il doit se consacrer exclusivement à son activité 
professionnelle et se rendre joignable sur les horaires de travail. 

En outre, le télétravailleur s’engage à respecter les règles en matières de confidentialité, de protection 
des données et de sécurité et en particulier lors du traitement de tous les documents officiels et lors 
de l’accès à des logiciels professionnels conformément au règlement général de protections des 
données (RGPD). 

2- Les relations  professionnelles entre le télétravailleur, sa hiérarchie et ses collègues  

La charge de travail dans le cadre du télétravail est fixée de manière précise par le responsable 
hiérarchique direct, de même que les objectifs à atteindre qui doivent être réalisables en télétravail. Il 
assure également le contrôle de l’activité et les résultats obtenus. 

Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnel à domicile. 

3- Le contrôle par des membres du CHSCT 

L’assistant de prévention accompagné de membres du CHSCT pourra se rendre au domicile du 

télétravailleur sous réserve de son accord afin de veiller à la conformité de l’environnement de travail. 

4- Les moyens mis à dispositions par la collectivité  

La collectivité met à disposition des moyens nécessaires à la réalisation de tâches professionnelles 

(ordinateur portable et logiciels, etc…). 

En cas de circonstances exceptionnelles et en accord avec la DSIT,  il pourra être autorisé d’utiliser 

des moyens personnels pour permettre la continuité des activités et/ou garantir la protection des 

agents. 

5- L’indemnisation  

Aucune indemnisation ne sera octroyée y compris dans le cas où l’agent accepte d’exercer le 
télétravail sur son propre matériel.  

6- Bilan annuel 

Le télétravail fait l’objet d’un bilan annuel présenté au comité technique  et au comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail. 


